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L’an deux mille onze, le vingt-huit septembre, le Conseil Municipal de la Commune de TARTAS, 
s’est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après  convocation  légale,  sous  la  présidence  de 
M. BROQUÈRES Jean-François, Maire.

Etaient présents : MM. BROQUÈRES, de ZANET, DEHEZ, Mme DEGOS, MM. LAMOTHE, 
DUBOS, BATS, adjoint au maire en charge des finances (a procuration pour Melle ULMANN, 
conseillère  municipale),  DUCASSE,  Mmes  BERBILLE,  ROLLIN,  M.  CABANNES, 
Melle  POLESE,  M. DUPOUY, Mme DUBUN, MM. MARSAN, LASSUS, Melle  DAVERAT, 
Mme ROCA, M. BRUEY, Mmes DEHEZ-BATISTA, LEFORT.

Etaient  excusés :  M.  MOUCHEBOEUF,  Melle  ULMANN  conseillère  municipale  (a  donné 
procuration à M. BATS, adjoint au maire en charge des finances).

Un scrutin a eu lieu, Melle POLESE Carine a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire.

Séance D
délibération n° 11

Rapporteur : Dominique BATS, adjoint au maire, en charge des finances

Objet : Actualisation de la taxe communale consommation finale d'électricité

VU la directive européenne 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire 
de taxation des produits énergétiques et de l’électricité

VU la  loi  n°2010-1488  du  7  décembre  2010  portant  nouvelle  organisation  du  marché  de 
l’électricité, notamment son article 23

VU le code général des collectivités  territoriales,  notamment ses articles L. 2333-2 à L.2333-4, 
L.3333-3 et L.5212-24

CONSIDÉRANT que  le  législateur  a  modifié  le  régime  des  taxes  locales  sur  l’électricité,  en 
instituant  une  taxe  sur  la  consommation  finale  d’électricité  afin  de  mettre  le  droit  français  en 
conformité  avec  les  dispositions  de  la  directive  européenne  n°2003/96/CE du 27 octobre  2003 
relative à la taxation de l’énergie, transposée en droit français par l’article 23 de la loi n° 2010-1488 
du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l’électricité (NOME).
En vertu  de cette  réforme,  l’assiette  de la  taxe  sur  la  consommation  finale  d’électricité  repose 
uniquement sur les quantités d’électricité fournies ou consommées, avec un tarif exprimé en euro 
par mégawat heure (€/MWh).

Les tarifs de référence prévus à l’article L 3333-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) sont les suivants :

-   0,75  €/MWh  pour  les  consommations  non  professionnelles,  ainsi  que  pour  les 
consommations professionnelles sous une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA ;

-   0,25  €/MWh  pour  les  consommations  professionnelles  sous  une  puissance  souscrite 
supérieure à 36 kVA et égale ou inférieure à 250 kVA.

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003L0096:FR:NOT


En application  de l’article  L.  2333-4 du  CGCT, le  Conseil  municipal  doit  fixer  le  coefficient 
multiplicateur pour le calcul de la taxe communale sur la consommation finale d’électricité dont il 
assure la  perception,  en appliquant  aux deux tarifs  de référence précités  un coefficient  unique, 
compris entre 0 et 8. En 2011, pour assurer la transition entre l’ancien et le nouveau dispositif, 
aucune délibération n’a été nécessaire : le taux d’imposition constaté au 31 décembre 2010 a été 
automatiquement converti en coefficient multiplicateur.

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil municipal doit donc :

1)  d’une  part,  fixer  avant  le  1er octobre  2011 le  coefficient  multiplicateur  de  la  taxe  qu’il 
percevra à compter de 2012 ;

2)  d’autre part, préciser, en application des dispositions prévues à l’article L.2333-4 du CGCT, 
les modalités d’actualisation annuelle de ce coefficient à partir de 2012, lorsque sa valeur est 
égale au maximum autorisé par la loi, soit 8.   

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après en avoir délibéré, 

DECIDE :
-   de fixer à  8 le coefficient multiplicateur appliqué aux deux tarifs de référence de la taxe 

communale sur la consommation finale d’électricité mentionnés à l’article L.3333-3 ;
-   d’actualiser ce coefficient multiplicateur à compter du 1er janvier 2012, puis ensuite le         1er 

janvier  de  chaque  année  suivante,  selon  les  modalités  prévues  à  l’article  L.2333-4.  Le 
montant du coefficient ainsi indexé sera arrondi à la 2ème décimale la plus proche. 

Pour 2012, le coefficient multiplicateur sera donc fixé comme suit :

indice moyen des prix à la consommation (IPC)
hors tabac en 2010 (119,76)

coefficient maximum égal à 8 x –––––––––––––––––––––––––
indice moyen des prix à la consommation (IPC)

hors tabac en 2009 (118,04)

Pour obtenir le coefficient actualisé applicable en 2013, l’IPC moyen hors tabac établi pour l’année 
2010, dans la formule ci-dessus, sera remplacé par le même indice établi pour l’année 2011, tandis 
que le dénominateur et le coefficient maximum de 8 resteront inchangés.

Le même mode de calcul sera appliqué pour les années suivantes, sauf délibération contraire.

Le Maire est autorisé à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.

Le Maire,

J-F. BROQUÈRES
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